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BPar la teneur.,de ces ,mêmes présentæ..lettres,
Nous.accordns également et Nous epncédons
auxåsusdits Qrdinaies/-des lieux la fa dtéde
dispenser lés religiesës oblates etles autres
jeun'es filles ou femmneMquis ivent soitdans la
clôtureideshuinastèresJsoit.,dansd'aûtres reli-
giexises on pieuses maisons et commuinautés, Ses
anchorètesgencoreeUtles ermites, et to-tes les
aitreáiper'sonnes.tant:laïques qu'ecclésiastiques,
régulièresiou séculièresdétenues en prison ou
en. captivité ou. e npé paquelqueinfirté
du corps ou ;par toute autie diiliculté de powvoir
remplir les visites auxýéglises. i-dessus prescri-
tes,de lesdispenser :de; ces sortes de visites
seulement ; .mais pour -ce quiest des 'enfants
qui n'ont pas .encore été admis::à la première
csmmIunion,ýNous yleur, acordons la faculté de
les dispenser ussi, do ce.tte communion, et
Nous leur permettons de prescrire :à toutes ces
personnes.et - chacune d'elles en.:particulier
d'autres~ uvres:Ae.piété, de charité ou*de
religion, au lieu de ces:visites ou respectivement
au lieu- de la communion sacramen;telle susdite,
et cela-soit par eux-mêmes soit par :les .prélats
ou.supérieux règüliers de ces mêmes personnes,
soit parde pridents cnfesse rs. , Nous, accor-
dons aussi et-Nous concédonsaux chapitres. et
congrégations tant- desi séculieus queles, régu-
liers,~jaa ? corporations,. aux confréries, aux
uni versitéés a tousIlescolléges quelco .ques
quni' isiteront .processionnellement ces mêmes.

glisés, de pouvoir réduire à nn nombre möin-
dre oës mêmes isie et celade leur propre
arbite, mais vee pr ;dence.


